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Bazincourtois, Thiercevillois,  
 
Vous avez reçu votre avis d’impôts fonciers et vous avez constaté une hausse,  
malgré la baisse des taux de prélèvement annoncée par la municipalité ? 
Cette hausse s’explique par la revalorisation annuelle de la valeur locative  
de votre logement, sur laquelle s’applique le taux de prélèvement, et sur  
laquelle la commune ne peut rien faire. Étant indexée sur l’inflation, cette  
hausse a été forte cette année encore, et la baisse des taux communaux n’aura permis, à mon grand 
regret, que de limiter cette hausse.  
Si la situation financière de la commune le permet pour l’année 2024, nous débattrons en conseil 
municipal de l’opportunité d’une nouvelle baisse des taux. C’est une question de pouvoir d’achat sur 
laquelle vos élus, que je représente, restent vigilants et mobilisés ! 
 
 
La fin d’année, c’est également le moment des bons combustibles (voir encart ci-dessous), des colis 
pour nos aînés (voir coupon réponse au verso), et des jouets de noël pour les enfants. Vous avez dû 
recevoir les éléments nécessaires, et si tel n’est pas le cas, n’hésitez pas à prendre attache avec le 
secrétariat ! 
 
Restant à votre service,  
 

H. Glezgo 

L’édito du Maire 

BONS COMBUSTIBLES 
 
La municipalité maintient le dispositif  
d’aide pour les personnes âgées en  
situation de précarité. 
Pour rappel, les critères sont les suivants : 

- Avoir plus de 65 ans, 
- Être résidant de Bazincourt sur Epte / 

Thierceville au titre de la résidence 
principale, 

- Avoir un revenu fiscal avant crédit d’impôt 
inférieur au seuil d’imposition. 

S’agissant d’une aide sociale facultative, la 
municipalité se réserve le droit de refuser une 
demande si cette dernière apparaît frauduleuse ou 
injustifiée.  
Les personnes souhaitant bénéficier de ce dispositif 
doivent se présenter en mairie avec une copie de 
leur feuille d’impôts avant le 03 novembre. 
 
 

 
Mairie  
Tél. :  02 32 55 21 10 
 
En cas d’urgence uniquement, contactez : 
L’astreinte au : 06 71 34 81 48  
Le maire au :     06 71 34 81 30 
 
Email : secretariat@bazincourt-sur-epte.fr 
Site internet: www.bazincourt.fr 
 
Horaires d’ouverture : 
Lundi et Mardi: 14h00 – 16h00 
Vendredi : 16h00 – 19h00 
Samedi : permanence élus sans rdv de 9h à 
12h 
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RAPPEL : Poubelles 
Pour rappel, les bacs  
conteneurs doivent  
impérativement être  
rentrés dès que la  
collecte des ordures est effectuée, et sortis 
au plus tôt la veille au soir.  
 
Si besoin, des calendriers de collecte sont à 
votre disposition à la mairie. 
 
En cas de problème relatif à la collecte, 
vous pouvez contacter le SYGOM au 
02.32.54.47.64 

 

 
 
 
Commémoration du 11 Novembre 1918 
Comme il est de tradition chaque année, nous 
commémorerons l’armistice de la 1ère guerre 
mondiale le Samedi 11 Novembre à 11h au 
monument aux morts. 
 

Publicité entreprise 
 
 
Vous êtes entrepreneurs ?  
Vous êtes domiciliés sur la  
commune ainsi que votre société ?  
N’hésitez pas à nous transmettre vos 
coordonnées ainsi qu’un extrait Kbis afin de 
bénéficier d’un affichage sur le site web de 
la commune.  
 
Envoie par mail à l’adresse : 
secretariat@bazincourt-sur-epte.fr 
 
 

Inscription pour le colis des Aînés (pour les personnes de 65 ans et + ) 

La municipalité offre aux personnes de 65 ans et plus, en résidence principale sur la commune, un colis de 
noël. Merci de nous confirmer votre inscription par retour du présent coupon. 

A NOUS RETOURNER EN MAIRIE AVANT LE VENDREDI 03 NOVEMBRE IMPERATIVEMENT 
 
 Monsieur  Madame 
Nom : ……………………………………………. Prénoms: ………………………………………………..  né(e) le : …../…../….. 
 
 Monsieur  Madame 
Nom : ……………………………………………. Prénoms: ………………………………………………..  né(e) le : …../…../….. 
 
Adresse: ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Divagation des animaux domestiques 
 
Pour rappel, les animaux  
domestiques (chiens, chats)  
sont sous la seule  
responsabilité de leurs  
propriétaires, qui peuvent être tenus pour 
responsable des dégâts engendrés par ces 
derniers.  
La détention d’animaux domestiques est 
assujettie à certaines obligations, notamment 
l’identification obligatoire par puce électronique 
et la mise en œuvre de toutes les mesures 
nécessaires afin d’empêcher leur divagation.  
Vos animaux vous en remercieront ! 
 
 


